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Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

61 boulevard Villebois Mareuil 

35000 RENNES 

Délibération n°21-03 

 

Objet : AFFAIRES GÉNÉRALES – Rapport d’activités 2020 

Le Conseil d’administration de l’Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » s’est réuni à 

Rennes (35), et par visioconférence, le 28 mai 2021, sur convocation en date du 12 mai 2021 et sous la présidence de Catherine 

SAINT-JAMES. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 16 

- Présents : 8 (dont 3 présents disposant de 2 voix et 5 présents disposant d’1 voix) 

- Procuration(s) :  0 (dont 0 procuration disposant de 2 voix et 0 procuration disposant d’1 voix)  

- Votants : 8 

- Voix : 11 

Pour : 11 Contre :  0 Abstention : 0 

 

Présents : Mme Maïlys AFFILÉ, M. Marc BERGÈRE, M. Yannik BIGOUIN, Mme Cécile DURET-MASUREL, Mme Elise GOSSELIN, 

Mme Florence LE-PICHON, Mme Énora OULC’HEN, Mme Catherine SAINT-JAMES 

Pouvoir : aucun 

Absent(s) excusé(s) : Mme Gaby CADIOU, Mme Béatrice DUGUÉPÉROUX-HONORÉ, Mme Claire GASPARUTTO, M. Jean-Michel LE 

BOULANGER, Mme Anne MARÉCHAL, Mme Marie-Annick MARTIN, M. Thierry SIMELIЀRE, M. Tristan LAHAIS 

 

Vu 

 

- le Code général des collectivités territoriales, 

- les statuts de l’Établissement et notamment l’article 9.1. 

 

Considérant 

 

- le rapport d’activités 2020 de l’Établissement. 

 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 
 

- adopte le rapport d’activités 2020 de l’Établissement, 

- autorise et invite la présidence et la direction de l’établissement, chacune pour ce qui la concerne, à prendre tout acte 

et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

 
 

Rennes, le 28 mai 2021 
 
La Présidente, 

 

 
 

Catherine SAINT-JAMES 
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Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

61 boulevard Villebois Mareuil 

35000 RENNES 

Délibération n°21-04 

Objet : FINANCES – Compte de gestion 2020 

Le Conseil d’administration de l’Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » s’est réuni à 

Rennes (35), et par visioconférence, le 28 mai 2021, sur convocation en date du 12 mai 2021 et sous la présidence de Catherine 

SAINT-JAMES. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 16 

- Présents : 8 (dont 3 présents disposant de 2 voix et 5 présents disposant d’1 voix) 

- Procuration(s) :  0 (dont 0 procuration disposant de 2 voix et 0- procuration disposant d’1 voix)  

- Votants : 8 

- Voix : 11 

Pour : 11 Contre :  0 Abstention : 0 

 

Présents : Mme Maïlys AFFILÉ, M. Marc BERGÈRE, M. Yannik BIGOUIN, Mme Cécile DURET-MASUREL, Mme Elise GOSSELIN, Mme 

Florence LE-PICHON, Mme Énora OULC’HEN, Mme Catherine SAINT-JAMES 

Pouvoir : aucun 

Absent(s) excusé(s) : Mme Gaby CADIOU, Mme Béatrice DUGUÉPÉROUX-HONORÉ, Mme Claire GASPARUTTO, M. Jean-Michel LE 

BOULANGER, Mme Anne MARÉCHAL, Mme Marie-Annick MARTIN, M. Thierry SIMELIЀRE, M. Tristan LAHAIS 

 

Vu 

- le Code général des collectivités territoriales, 

- le décret n°1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 

- les statuts de l'établissement et notamment l’article 8.3. alinéas 2 et 3, l’article 9 alinéas 4 et 5. 

 

Considérant 

 

- le compte de gestion 2020 du comptable de la Paierie régionale de Bretagne, 

- que le Conseil d’administration doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du comptable de la Paierie 

régionale de Bretagne, pour l’année 2020, 

- la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le comptable de la Paierie 

régionale de Bretagne, avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par l’ordonnateur de 

l’établissement. 

 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 
 

- adopte le compte de gestion du comptable de la Paierie régionale de Bretagne pour l’exercice 2020, dont les écritures 

sont identiques à celles du compte administratif pour l’année 2020,  

- autorise et invite la présidence et la direction de l’établissement, chacune pour ce qui la concerne, à prendre tout acte 

et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

Rennes, le 28 mai 2021 
La Présidente, 

 

 
Catherine SAINT-JAMES 
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Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

61 boulevard Villebois Mareuil 

35000 RENNES 

Délibération n°21-04 

Objet : FINANCES – Compte de gestion 2020 

Le Conseil d’administration de l’Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » s’est réuni à 

Rennes (35), et par visioconférence, le 28 mai 2021, sur convocation en date du 12 mai 2021 et sous la présidence de Catherine 

SAINT-JAMES. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 16 

- Présents : 8 (dont 3 présents disposant de 2 voix et 5 présents disposant d’1 voix) 

- Procuration(s) :  0 (dont 0 procuration disposant de 2 voix et 0- procuration disposant d’1 voix)  

- Votants : 8 

- Voix : 11 

Pour : 11 Contre :  0 Abstention : 0 

 

Présents : Mme Maïlys AFFILÉ, M. Marc BERGÈRE, M. Yannik BIGOUIN, Mme Cécile DURET-MASUREL, Mme Elise GOSSELIN, Mme 

Florence LE-PICHON, Mme Énora OULC’HEN, Mme Catherine SAINT-JAMES 

Pouvoir : aucun 

Absent(s) excusé(s) : Mme Gaby CADIOU, Mme Béatrice DUGUÉPÉROUX-HONORÉ, Mme Claire GASPARUTTO, M. Jean-Michel LE 

BOULANGER, Mme Anne MARÉCHAL, Mme Marie-Annick MARTIN, M. Thierry SIMELIЀRE, M. Tristan LAHAIS 

 

Vu 

- le Code général des collectivités territoriales, 

- le décret n°1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 

- les statuts de l'établissement et notamment l’article 8.3. alinéas 2 et 3, l’article 9 alinéas 4 et 5. 

 

Considérant 

 

- le compte de gestion 2020 du comptable de la Paierie régionale de Bretagne, 

- que le Conseil d’administration doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du comptable de la Paierie 

régionale de Bretagne, pour l’année 2020, 

- la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le comptable de la Paierie 

régionale de Bretagne, avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par l’ordonnateur de 

l’établissement. 

 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 
 

- adopte le compte de gestion du comptable de la Paierie régionale de Bretagne pour l’exercice 2020, dont les écritures 

sont identiques à celles du compte administratif pour l’année 2020,  

- autorise et invite la présidence et la direction de l’établissement, chacune pour ce qui la concerne, à prendre tout acte 

et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

Rennes, le 28 mai 2021 
La Présidente, 

 

 
Catherine SAINT-JAMES 
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Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

61 boulevard Villebois Mareuil 

35000 RENNES 

Délibération n°21-06 

 

Objet : FINANCES – Affectation des résultats 2020 

Le Conseil d’administration de l’Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » s’est réuni à 

Rennes (35), et par visioconférence, le 28 mai 2021, sur convocation en date du 12 mai 2021 et sous la présidence de Catherine 

SAINT-JAMES. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 16 

- Présents : 8 (dont 3 présents disposant de 2 voix et 5 présents disposant d’1 voix) 

- Procuration(s) :  0 (dont 0 procuration disposant de 2 voix et 0- procuration disposant d’1 voix)  

- Votants : 8 

- Voix : 11 

Pour : 11 Contre :  0 Abstention : 0 

 

Présents : Mme Maïlys AFFILÉ, M. Marc BERGÈRE, M. Yannik BIGOUIN, Mme Cécile DURET-MASUREL, Mme Elise GOSSELIN, 

Mme Florence LE-PICHON, Mme Énora OULC’HEN, Mme Catherine SAINT-JAMES 

Pouvoir : aucun 

Absent(s) excusé(s) : Mme Gaby CADIOU, Mme Béatrice DUGUÉPÉROUX-HONORÉ, Mme Claire GASPARUTTO, M. Jean-Michel LE 

BOULANGER, Mme Anne MARÉCHAL, Mme Marie-Annick MARTIN, M. Thierry SIMELIЀRE, M. Tristan LAHAIS 

 

Vu 

- le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- l’instruction budgétaire et comptable M 14 ;  

- les résultats constatés au compte de gestion de l’exercice 2020 ; 

- les résultats constatés au compte administratif de l’exercice 2020. 

 

Considérant 

 

- qu’il convient de statuer sur l’affectation des résultats de l’exercice 2020 ; 

- que lorsque le résultat global de la section de fonctionnement est positif, il sert en priorité à couvrir le besoin de 

financement de la section d’investissement (compte 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés) et que le reliquat 

peut être affecté librement : soit il est reporté en recettes de fonctionnement (chapitre 002 - résultat de 

fonctionnement reporté), soit il est affecté en section d’investissement pour financer de nouvelles dépenses (compte 

1068), étant précisé qu’il est possible de combiner ces deux solutions ;  

- que le besoin de financement de la section d’investissement est le cumul du résultat d’investissement de clôture et du 

solde des restes à réaliser ; 

- que le résultat global négatif de la section d’investissement doit être reporté en dépenses d’investissement (chapitre 

001 - Solde d’exécution de la fonction d’investissement reporté) ;  

- que le report du résultat de clôture de l'exercice 2019 en investissement est de 16 460,98 € ; 

- que le résultat de l'exercice 2020 en investissement est de – 5 107,80 € ; 

- que le report du résultat de clôture de l'exercice 2019 en fonctionnement est de 138 972,09 €, 

- que le résultat de l'exercice 2020 en fonctionnement est de 61 814, 54€. 

 

Mme la Présidente propose d’affecter les résultats de l’exercice 2020 de la manière suivante : 

 

Article 1 : Le report du solde excédentaire de clôture de l’exercice 2020 de la section d’investissement est inscrit en ligne 001, 

pour un montant de 11 353,18 € (report du résultat de clôture de l'exercice 2019 en investissement + résultat de l'exercice 2020 
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en investissement). 

 

Article 2 : Le report du solde excédentaire de la section de fonctionnement est inscrit en ligne 002, pour un montant de 

200 786,63 € (report du résultat de clôture de l’exercice 2019 en fonctionnement+ résultat de l’exercice 2020 en 

fonctionnement)   

 

Article 3 : Ces affectations seront reprises au budget supplémentaire 2021. 

 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’affectation des résultats constatés au compte administratif de l’exercice 2020 ; 
- précise que ces affectations seront reprises au budget supplémentaire 2021 ; 
- autorise et invite la présidence et la direction de l’établissement, chacune pour ce qui la concerne, à prendre tout acte 

et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 
 
Rennes, le 28 mai 2021 
 
La Présidente, 

 

 
Catherine SAINT-JAMES 
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Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

61 boulevard Villebois Mareuil 

35000 RENNES 

Délibération n°21-07 

Objet : FINANCES – Budget supplémentaire 2021 

Le Conseil d’administration de l’Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

s’est réuni à Rennes (35), et par visioconférence, le 28 mai 2021, sur convocation en date du 12 mai 2021 et 

sous la présidence de Catherine SAINT-JAMES. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 16 

- Présents : 8 (dont 3 présents disposant de 2 voix et 5 présents disposant d’1 voix) 

- Procuration(s) :  0 (dont 0 procuration disposant de 2 voix et 0- procuration disposant d’1 voix)  

- Votants : 8 

- Voix : 11 

Pour : 11 Contre :  0 Abstention : 0 

 

Présents : Mme Maïlys AFFILÉ, M. Marc BERGÈRE, M. Yannik BIGOUIN, Mme Cécile DURET-MASUREL, Mme 

Elise GOSSELIN, Mme Florence LE-PICHON, Mme Énora OULC’HEN, Mme Catherine SAINT-JAMES 

Pouvoir : aucun 

Absent(s) excusé(s) : Mme Gaby CADIOU, Mme Béatrice DUGUÉPÉROUX-HONORÉ, Mme Claire GASPARUTTO, 

M. Jean-Michel LE BOULANGER, Mme Anne MARÉCHAL, Mme Marie-Annick MARTIN, M. Thierry SIMELIЀRE, M. 

Tristan LAHAIS 

 

Vu 

- le Code général des collectivités territoriales, 

- les statuts de l'établissement et notamment l’article 8.3. alinéas 2 et 3, l’article 9 alinéas 4 et 5. 

 

 

Considérant 

- le vote du Budget Primitif 2021 de l’établissement en date du 27 janvier 2021, 

- les résultats de l’exercice 2020, 

- l’affectation des résultats 2020, 

- qu’il y a lieu de voter le budget supplémentaire 2021 de l’établissement. 

 

 

Mme la Présidente propose au Conseil d’administration de voter le Budget Supplémentaire 2021 par chapitre 

pour les recettes et les dépenses de fonctionnement et pour les recettes et dépenses d’investissement. Il est 

présenté avec une reprise des résultats de l’exercice 2020. 

 

 

Le Budget supplémentaire 2021 s’équilibre à :  

 

- 297 226, 63 € en dépenses et recettes pour la section de fonctionnement, 

- 15 403.18 € en dépenses et recettes pour la section d’investissement. 
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Recettes de fonctionnement 
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Dépenses de fonctionnement 
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Recettes d’investissement : 
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Dépenses d’investissement 

 
 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 
- adopte le budget supplémentaire 2021,  
- autorise et invite la présidence et la direction de l’établissement, chacune pour ce qui la concerne, à 

prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

 
 

Rennes, le 28 mai 2021 
La Présidente, 

 

 
Catherine SAINT-JAMES 
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Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

61 boulevard Villebois Mareuil 

35000 RENNES 

Délibération n°21-08 

Objet : RESSOURCES HUMAINES – Création d’un emploi non permanent - Recrutement d’un agent 
contractuel de remplacement- Poste de chargé-e de mission Public éloignés du livre et de la lecture 

 
Le Conseil d’administration de l’Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

s’est réuni, à Rennes (35), et par visioconférence, le 28 mai 2021, sur convocation en date du 12 mai 2021 et 

sous la présidence de Catherine SAINT-JAMES. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 16 

- Présents : 8 (dont 3 présents disposant de 2 voix et 5 présents disposant d’1 voix) 

- Procuration(s) :  0 (dont 0 procuration disposant de 2 voix et 0- procuration disposant d’1 voix)  

- Votants : 8 

- Voix : 11 

Pour : 11 Contre :  0 Abstention : 0 

 

Présents : Mme Maïlys AFFILÉ, M. Marc BERGÈRE, M. Yannik BIGOUIN, Mme Cécile DURET-MASUREL, Mme 

Elise GOSSELIN, Mme Florence LE-PICHON, Mme Énora OULC’HEN, Mme Catherine SAINT-JAMES 

Pouvoir : aucun 

Absent(s) excusé(s) : Mme Gaby CADIOU, Mme Béatrice DUGUÉPÉROUX-HONORÉ, Mme Claire GASPARUTTO, 

M. Jean-Michel LE BOULANGER, Mme Anne MARÉCHAL, Mme Marie-Annick MARTIN, M. Thierry SIMELIЀRE, M. 

Tristan LAHAIS 

 

Vu 

- le Code général des collectivités territoriales, 

- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

- la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 3-1, 

- les statuts de l'établissement, 

- l’arrêté de mise en disponibilité de Mme Christine LOQUET, à compter du 16 août 2021, pour une 

durée d’un an. 

 

Considérant 

- que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou 

d’agents contractuels indisponibles, 

- qu’il est nécessaire de créer un poste temporaire sur le grade d’attaché territorial relevant de la 
catégorie A, 

- qu’il apparaît nécessaire de recruter un agent contractuel afin de pouvoir remplacer rapidement cet 

agent. 

 

Mme la Présidente propose d’autoriser le recours à un agent contractuel sur un poste non permanent dans les 
conditions suivantes : 
 

- Création d’un poste non permanent relevant de la catégorie hiérarchique A sur le grade d’attaché, à 

compter du 01 septembre 2021, à temps-complet, et recrutement sur la base de l’article 3-1 de la loi 

du 26 janvier 1984 précitée pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels 
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momentanément indisponibles. 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré 
 

- vote la création du poste non permanent tel que présenté ci-dessus et autorise à recruter un agent 

contractuel dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée pour 

remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles ; 

- autorise la direction de l’établissement à déterminer les niveaux de recrutement et de rémunération 

des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil,  

- autorise et invite la présidence et la direction de l’établissement, chacune pour ce qui la concerne, à 

prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

 

Rennes, le 28 mai 2021 
 
La Présidente, 

 

 
Catherine Saint-James 
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Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

61 boulevard Villebois Mareuil 

35000 RENNES 

Délibération n°21-09 

Objet : RESSOURCES-HUMAINES - Création d’un emploi non-permanent - accroissement temporaire 

d’activité 

Le Conseil d’administration de de l’Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en 

Bretagne » s’est réuni, à Rennes (35), et par visioconférence, le 28 mai 2021, sur convocation en date du 12 mai 

2021 et sous la présidence de Catherine SAINT-JAMES. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 16 

- Présents : 8 (dont 3 présents disposant de 2 voix et 5 présents disposant d’1 voix) 

- Procuration(s) :  0 (dont 0 procuration disposant de 2 voix et 0- procuration disposant d’1 voix)  

- Votants : 8 

- Voix : 11 

Pour : 11 Contre :  0 Abstention : 0 

 

Présents : Mme Maïlys AFFILÉ, M. Marc BERGÈRE, M. Yannik BIGOUIN, Mme Cécile DURET-MASUREL, Mme 

Elise GOSSELIN, Mme Florence LE-PICHON, Mme Énora OULC’HEN, Mme Catherine SAINT-JAMES 

Pouvoir : aucun 

Absent(s) excusé(s) : Mme Gaby CADIOU, Mme Béatrice DUGUÉPÉROUX-HONORÉ, Mme Claire GASPARUTTO, 

M. Jean-Michel LE BOULANGER, Mme Anne MARÉCHAL, Mme Marie-Annick MARTIN, M. Thierry SIMELIЀRE, M. 

Tristan LAHAIS 

 

Vu 

- le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

- la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 3,1° ; 

- les statuts de l’établissement ; 

- le budget. 

 

Considérant 

- qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à des besoins liés un 
accroissement temporaire d’activité ; 

- qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel pour faire face à des 
besoins liés à un accroissement temporaire d’activité en application de l’article 3, 1° de la loi n°84-53 
du 26.01.1984; 

 
Mme la Présidente propose d’autoriser le recours à un agent contractuel sur un poste non permanent dans les 
conditions suivantes : 
 
Création d’un poste relevant de la catégorie hiérarchique B sur le grade de rédacteur, à compter du 01 
septembre 2021, à temps-complet, pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, pour une durée 
maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même 
période de dix-huit mois consécutifs. La rémunération sera déterminée sur la base du grade de rédacteur. 
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Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré 
- vote la création de l’emploi sur un poste non permanent tel que présenté ci-dessus, 
- autorise la direction de l’établissement à déterminer les niveaux de recrutement et de rémunération 

des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil,  

- autorise et invite la présidence et la direction de l’établissement, chacune pour ce qui la concerne, à 

prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

Rennes, le 28 mai 2021 
 
La Présidente, 

 

 
Catherine Saint-James 
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Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

61 boulevard Villebois Mareuil 

35000 RENNES 

Délibération n°21-10 

Objet : RESSOURCES HUMAINES - Recrutement d’un agent contractuel de remplacement- Poste de 
chargé-e de mission Economie du livre 

 
Le Conseil d’administration de l’Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

s’est réuni, à Rennes (35), et par visioconférence, le 28 mai 2021, sur convocation en date du 12 mai 2021 et 

sous la présidence de Catherine SAINT-JAMES. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 16 

- Présents : 8 (dont 3 présents disposant de 2 voix et 5 présents disposant d’1 voix) 

- Procuration(s) :  0 (dont 0 procuration disposant de 2 voix et 0- procuration disposant d’1 voix)  

- Votants : 8 

- Voix : 11 

Pour : 11 Contre :  0 Abstention : 0 

 

Présents : Mme Maïlys AFFILÉ, M. Marc BERGÈRE, M. Yannik BIGOUIN, Mme Cécile DURET-MASUREL, Mme 

Elise GOSSELIN, Mme Florence LE-PICHON, Mme Énora OULC’HEN, Mme Catherine SAINT-JAMES 

Pouvoir : aucun 

Absent(s) excusé(s) : Mme Gaby CADIOU, Mme Béatrice DUGUÉPÉROUX-HONORÉ, Mme Claire GASPARUTTO, 

M. Jean-Michel LE BOULANGER, Mme Anne MARÉCHAL, Mme Marie-Annick MARTIN, M. Thierry SIMELIЀRE, M. 

Tristan LAHAIS 

 

Vu 

- le Code général des collectivités territoriales, 

- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

- la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 3-1, 

- les statuts de l'établissement. 

 

Considérant 

- la demande de renouvellement de mise en détachement de Mme Delphine LE BRAS, sur un grade 

d’attaché territorial, 

- que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou 

d’agents contractuels indisponibles. 

 

Mme la Présidente indique que suite au renouvellement de demande de détachement d’un agent de la 

collectivité en charge du poste de chargé de mission Economie du livre, pour une durée d’un an, à compter du 

01 octobre 2021, il apparaît nécessaire de recruter un agent contractuel afin de pouvoir remplacer rapidement 

cet agent. 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré 

- autorise à recruter un agent contractuel dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 

janvier 1984 précitée pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément 

indisponibles, 
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- autorise la direction de l’établissement à déterminer les niveaux de recrutement et de rémunération 

des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil,  

- autorise et invite la présidence et la direction de l’établissement, chacune pour ce qui la concerne, à 

prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

 
 

Rennes, le 28 mai 2021 
 
La Présidente, 

 

 
Catherine Saint-James 
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Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » 

61 boulevard Villebois Mareuil 

35000 RENNES 

Délibération n°21-11 

Objet : AFFAIRES-GENERALES – Adhésion à GéoBretagne  

Le Conseil d’administration de l’Établissement Public de Coopération Culturelle « Livre et lecture en Bretagne » s’est 

réuni à Rennes (35), et par visioconférence, le 28 mai 2021, sur convocation en date du 12 mai 2021 et sous la 

présidence de Catherine SAINT-JAMES. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice : 16 

- Présents : 8 (dont 3 présents disposant de 2 voix et 5 présents disposant d’1 voix) 

- Procuration(s) :  0 (dont 0 procuration disposant de 2 voix et 0- procuration disposant d’1 voix)  

- Votants : 8 

- Voix : 11 

Pour : 11 Contre :  0 Abstention : 0 

 

Présents : Mme Maïlys AFFILÉ, M. Marc BERGÈRE, M. Yannik BIGOUIN, Mme Cécile DURET-MASUREL, Mme Elise 

GOSSELIN, Mme Florence LE-PICHON, Mme Énora OULC’HEN, Mme Catherine SAINT-JAMES 

Pouvoir : aucun 

Absent(s) excusé(s) : Mme Gaby CADIOU, Mme Béatrice DUGUÉPÉROUX-HONORÉ, Mme Claire GASPARUTTO, M. 

Jean-Michel LE BOULANGER, Mme Anne MARÉCHAL, Mme Marie-Annick MARTIN, M. Thierry SIMELIЀRE, M. Tristan 

LAHAIS 

 

Vu 
- les statuts de l’établissement 

 
Considérant 

- que la vocation fondamentale de GéoBretagne est de permettre l'échange et l'utilisation de l'information 

géographique dans une perspective de connaissance et d'analyse des territoires, 

- que GéoBretagne est un outil d'aide à la décision dans le cadre de la mise en oeuvre des politiques publiques, 

- que Livre et lecture en Bretagne souhaite transmettre des métadonnées à GéoBretagne afin, notamment, 
d’identifier sur une carte l’ensemble des réseaux de lecture publique sur le territoire de la Région Bretagne, 

- la charte partenariale GéoBretagne. 
 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré 
- décide d’adhérer à GéoBretagne, 

- autorise et invite la présidence et la direction de l’établissement, chacune pour ce qui la concerne, à prendre 

tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

 

Rennes, le 28 mai 2021 
 
La Présidente, 

 

 
Catherine Saint-James 
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Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne -

EESAB
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Délibération 2021-20  Finances Droits inscription
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